
 

         PARCOURS FLECHE – BUVETTE-SANDWICHES SUR PLACE        
 

 

  
FFTA : 09-27-044 

Vous invite à son 
 
 
 
 
 

CHAMPIONNAT DEPARTEMENTAL DE L’EURE OUVERT 
Sélectif pour le championnat Régional de Normandie et National 

qui aura lieu sur le stade des sports J. GACHASSIN de THUIT SIGNOL 
Route de THUIT-SIMER - Coordonnées GPS : N49. 26420 – E0. 926780 

Horaires : 

 Ouverture du Greffe Echauffement sur 
cibles 

Inspection Matériel Début des tirs 

Dimanche Matin 8 h 00 8 h 30 9 h 15 9 h 30 

Dimanche Après midi 12 h 45 13h 15 14 h 00 14 h 15 
 
Informations : 

La licence 2019, papier ou dématérialisée, avec photo  ou pièces d’identité avec photo.sera requise au greffe. 
L’utilisation des flèches est sous la responsabilité des tireurs. 

La tenue blanche ou de club sera exigée conformement à l article C.12 des réglements généraux de la FFTA. 

 
Catégories & Blasons : 

 Tir International (ex FITA) Tir National (ex Fédéral) 

Catégories Arcs Classiques Arcs à Poulies Arcs Classiques Arcs à Poulies 

Distances Blasons Distances Blasons Distances Blasons Distances Blasons 

Poussins 20 m 80 cm *       

Benjamins *** 30 m 80 cm       

Minimes*** 40 m 80 cm       

Cadets *** 60 m 122 cm 50 m 80 cm **     

Juniors 70 m 122 cm 50 m 80 cm ** 50 m 122 cm 50 m 122 cm 

Séniors 1&2 70 m 122 cm 50 m 80 cm ** 50 m 122 cm 50 m 122 cm 

Séniors 3 60 m 122 cm 50 m 80 cm ** 50 m 122 cm 50 m 122 cm 

 * A 1.1 m de hauteur                                      ** Blason de 80 cm réduit à 6 zones 

 

*** Benjamins  Débutants 20 m 80 cm *** La catégorie Débutant regroupe les Benjamins Minimes et Cadets 

*** Minimes Débutants 30 m  80 cm dans leur 1ère année de licence jusqu’au niveau régional 

*** Cadets Débutants 40 m 122 cm (1 catégorie débutant garçon et 1 catégorie débutante fille ) 

Rythme de tir ABC 2*6 volées de 6 flèches en 4 minutes – distances et blasons suivant le règlement FFTA en vigueur 
 
Arbitre responsable : Patricia BUREAU 
 
Récompenses : 

Départemental :  Aux 3 premiers du département de l Eure 
 
Tarifs : 8,00 €     
 
Inscriptions :  
Avant le 12 juin 2019 accompagnées du règlement à l’ordre de l’AOTS Tir à l’arc. En cas d’inscriptions téléphoniques obligation 
de confirmation par mail ou par courrier. Inscrire un n° de téléphone permettant de joindre le responsable des inscriptions. Veuillez 
avertir en cas de désistement. 
Les Inscriptions sont à adresser à :           Florence MARYE – 4 rue P. Corneille -27670 St OUEN du TILLEUL 

E mail : florence.marye@wanadoo.fr 
Tél : 06.61.23.13.76 après 19h 

mailto:florence.marye@wanadoo.fr

